
Cycle de journées d’échanges et d’information    
« Forêt, sol et eau, des alliés naturels »

5 - Des exemples de partenariats entre acteurs de la forêt et acteurs 
de l’eau pour des pratiques forestières adaptées et vertueuses 

Une action du Programme d’actions de prévention des inondations (PAPI) du Lot : 
une sensibilisation réussie des professionnels et propriétaires forestiers 
 
Le (PAPI) du Lot vient de conclure son action n°118, intitulée « Communication à destination des professionnels agricoles et forestiers », 
avec un bilan positif. Portée par l’Etablissement public territorial de Bassin (EPTB) du Lot, cette action a été mise en œuvre par le Syndicat 
mixte Célé – Lot médian (SmCLm) en étroite collaboration avec les Centres nationaux de la propriété forestière (CNPF) des délégations 
Occitanie (Lot) et Auvergne­Rhône­Alpes (Cantal). 
  
Une action collective pour préserver les milieux aquatiques 
Initiée en 2020, cette action avait pour objectif de sensibiliser les propriétaires et professionnels forestiers à la gestion durable des forêts 
en lien avec la préservation des milieux aquatiques. Grâce au soutien de nombreux partenaires, notamment l’État, l’Agence de l’Eau 
Adour­Garonne (AEAG), et les communautés de communes du Grand­Figeac et de la Châtaigneraie Cantalienne, cette initiative a pu voir 
le jour et se développer avec succès. 
 
Un guide technique et des réunions de sensibilisation 
Cette action s’est concrétisée par : 
• L’élaboration d’un guide technique, intitulé « Gestion forestière et milieux aquatiques », un document de référence destiné aux profes­
sionnels. https://www.celelotmedian.com/uploads/download/For%C3%AAts/guide­foret&milieuxaqua­Cele.pdf 
• L’organisation de six réunions de sensibilisation, réparties sur trois périodes : printemps 2023 à Boisset (15) et Montet­et­Bouxal (46) ; 
automne 2023 à Saint­Étienne­de­Maurs (15) et Viazac 
(46) ; automne 2024 à Marcolès (15) et Gorses­Latron­
quière (46).  
Ces réunions ont mobilisé 120 participants, incluant pro­
priétaires forestiers, professionnels et partenaires insti­
tutionnels, témoignant de l’intérêt et de l’engagement 
collectif pour ces thématiques. 
 
Perspectives pour 2025 
La clôture de l’action marque un tournant, mais les ini­
tiatives ne s’arrêtent pas là. Dès 2025, une nouvelle ac­
tion dédiée aux travaux forestiers sera lancée dans le 
cadre du PAPI. Par ailleurs, les travaux en cours, tels que 
la révision du Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) Célé, se poursuivront pour renforcer la rési­
lience du bassin du Célé face au dérèglement climatique, 
notamment. 
 
https://www.celelotmedian.com
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